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SITL Europe 

Le rendez-vous européen du Transport et de la Logistique 
Paris-Nord Villepinte du 23 au 26 mars 2010  

 

Afin de dynamiser vos marchés, les Chambres de Commerce et d’Industrie de Bourgogne vous proposent de 

participer au salon SITL, véritable plateforme d’échange où la communauté du transport et de la 

logistique se réunit chaque année. 
 

SITL Europe offre à l’ensemble de la communauté des acteurs du transport de marchandises et des 

services logistiques, un accès unique à l’ensemble des produits et services innovants dédiés à 

l’approvisionnement, la distribution, et la supply chain de demain. 
 

Exposer sur ce salon c’est se donner l’opportunité de rencontrer ses clients, ses prospects et les 

professionnels du monde entier en un seul et même lieu avec une véritable ouverture sur le marché 

international. 15 % des visiteurs sont étrangers. 
 
Chiffres clés : 

Fréquentation de 40 500 visiteurs professionnels au fort pouvoir décisionnel (68 % des visiteurs sont 

porteurs de projets)  
45 000 m² de surface d’exposition 
800 exposants dont 30 % d’étrangers  

 

La Bourgogne largement identifiée, bénéficie d’un emplacement de choix au cœur du salon à la périphérie de 
deux allées principales. 
 

Pour optimiser votre présence sur SITL Europe, nous vous proposons :  

Formule stand aménagé individuel : Nous mettons à votre disposition des modules aménagés, avec réserve 
individuelle, un ensemble mobilier complet, un agencement et communication personnalisés. 
Les modules suivants sont à votre disposition : 
 
 2 modules de 8 m² avec angle ouvert     1 module de 9 m² en façade 
 2 modules de 14 m² avec angle ouvert     1 module de 8 m² en façade 
 1 module de 15/16 m² avec accès direct à la mezzanine  Plan sur demande 

 

Le soin apporté à la sélection des structures d’exposition, aux aménagements et à l’équipement des stands, 
l’accès pour chaque exposant à une réserve, un important programme de communication, l’assistance d’une 
équipe professionnelle pendant toute la durée du salon seront un gage supplémentaire du succès que vous 
rencontrerez en mars prochain sur la SITL. 
 

Les avantages : 
 

Moins de formalités et de contraintes, moins de temps consacré à la préparation car la majorité des formalités 
seront prises en charge par la CRCI. 

 Formalités d’inscription auprès des organisateurs, suivi des commandes  
 Promotion générale, attractivité du pavillon par une structure haute et animation 
 Fourniture d’un stand individuel personnalisé clé en main avec mobilier 
 Espace d’accueil commun et de réception - Service dégustation/buffet quotidien 

 

Un supplément d’efficacité durant la manifestation doublée d’une visibilité accrue de votre savoir-faire 
associées à des prestations complémentaires en termes de confort et de convivialité pour vous et vos clients. 
 

Tarifs Pavillon collectif Bourgogne : 
Les mentions en gras sont obligatoires 

Surface aménagée (le mètre carré) 500 € HT/ m² 

Supplément stand en angle  500 € HT le m linéaire 

Forfait de participation obligatoire  750 € HT 

Carte de parking forfait 4 jours  43 € HT 

Forfait accès Espace négociation niveau 1 500 € HT 

Forfait restauration 4 jours  500 € HT 

Nous vous rappelons que nous sommes à votre disposition pour envisager avec vous le meilleur 
moyen d’optimiser votre participation. 



CRCI Bourgogne / CCI International Bourgogne – Place des Nations Unies – 21000 Dijon 
Tél : 03 80 60 40 62 – Fax : 03 80 60 40 21 – www.bourgogne.cci.fr 

SITL Europe 
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à retourner accompagné de l’acompte avant le 20 janvier 2010 :  

CRCI Bourgogne / Elodie BOURGOIN  
Place des Nations Unies – BP 87009 - 21070 DIJON CEDEX 

Tél. 03 80 60 40 62 – Fax. 03 80 60 40 21 

Raison sociale (texte enseigne du stand) ...........................................................................................................  

Adresse  ........................................................................................................................................................  

CP............................. Ville  ...........................................................................................................................  

Tél ................................................................. Fax ........................................................................................  

Numéro  SIRET …………………………………………………….. Code NAF ...............................................  

Site Web …………………………………………………….. E-mail .................................................................  

Nom et fonction du responsable pour la préparation du salon  ....................................................................  

E-mail direct …………………………………………………….. Mobile ...........................................................  

Souhaite réserver dans l'espace collectif Bourgogne une surface de (à cocher) :  

1. Stands individuels aménagés avec une façade ouverte et/ou angle - Prix du m² et/ou ml 500 € HT : 

    8 m² (3,5 m x 2 m) +réserve avec angle ouvert    8 m² (2,80 x 2.50 m) + réserve  
   14 m² (4 x 3,5 m) dont réserve avec angle ouvert  9 m² (3,20 x 2.50 m) + réserve  

   16 m² dont réserve avec accès direct mezzanine  

 
Les stands sont  attribués selon l’ordre d’arrivée du bulletin d’inscription accompagné du chèque d’acompte. 

  

 

.Forfait de participation obligatoire (assurance incluse) =  750 € 
 

.Carte(s) de parking (43 € HT/unité) x …..   = .................  € 
 

.Stand aménagé 500 € HT x ............ m   =  ................  € 

.Option stand en angle (500 € HT le ml) x ………ml   = .................  € 
 
 
.Forfait accès Espace négociation  niveau 1   = .................  € 

 
 .Forfait Restauration 4 jours    = ................. € 

 
                      __________ 

   Total HT   = .................  € HT 
   TVA à 19,6 %   = .................  € 

                    =__________ 
 

 TOTAL TTC   = .................  € TTC 
Les mentions en gras sont obligatoires 

 

Merci de joindre à ce bulletin un acompte de 50 % à l’ordre de la CRCI BOURGOGNE 
 
 La signature du présent bon de commande vaut acceptation des conditions générales de vente (voir le 
site de la CRCI : www.bourgogne.cci.fr) 
 
Le .............................., à .............................  Cachet et signature 
 

Conditions de règlement 
Acompte obligatoire de 50 % du montant total TTC à joindre impérativement à votre bulletin d'inscription. Solde à régler avant le 
22 février 2010. Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute participation faute de ces règlements. 
 

Bulletin d’inscription 

http://www.bourgogne.cci.fr/

